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ART. PREMIER N° CL15

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

Tombé

AMENDEMENT
N° CL15

présenté par
 M. Guitton,  Mme Blanc, M. Chaumeil, M. Gillet, Mme Griseti, M. Gery, Mme Lelouis, 

Mme Levavasseur, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, M. Tribuiani 
et M. Villedieu

----------

ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« notamment »

les mots : 

« en priorité ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les mots : 

« lorsque celle-ci en fait la demande ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle ne garantit pas un traitement prioritaire de la victime dans les faits. Elle n'est 
mentionnée qu'à titre d'exemple parmi les bénéficiaires potentiels, au même titre que n'importe quel 
autre ayant droit.

Le présent amendement vise à consacrer explicitement la priorité de restitution à la victime 
lorsqu'elle en fait la demande et que la propriété du bien n'est pas sérieusement contestée.

Tel est le sens de cet amendement.


